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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Préservation de la loi littoral
Question écrite n° 12753

Texte de la question

Mme Carole Grandjean attire l'attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur la préservation de la
loi littoral. Lors des différentes discussions portant sur le projet de loi sur l'Évolution du logement, de
l'aménagement et du numérique (Elan), de nombreuses décisions ont eu un impact significatif sur la loi relative à
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral dite loi littoral de 1986. Consciente des évolutions
nécessaires qu'il faut apporter au droit de l'urbanisme et de la construction 32 ans après la promulgation de
cette loi, Mme la députée rappelle tout de même l'importance significative qu'a eu cette loi pour la protection et
la conservation des littoraux de métropole et ultra-marins. Les différents amendements adoptés, notamment
relatifs à la construction en discontinuité d'urbanisation d'équipements collectifs dans les territoires ultra-marins
et insulaires de métropole, ne reflètent pas la volonté de préservation de l'environnement. Le Gouvernement
s'est prononcé en faveur de la conservation des paysages littoraux et a affirmé qu'il se porterait garant de cette
protection. Or la capacité aux élus locaux d'adapter et d'interpréter librement la loi littoral à travers le schéma de
cohérence territoriale (SCOT) pourrait complexifier les règles en vigueur, celles qui seront bientôt appliquées et
augmenter les contentieux. Elle souhaite donc savoir quelles seront les mesures de contrôle et de limitation de
l'impact de la future loi ELAN sur la loi littoral par la voie des décrets prévus.

Texte de la réponse

Si la loi portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (Elan) aménage, dans ses articles 42
à 45, les dispositions de la loi littoral, elle n'a pas pour effet de remettre en cause ses principes fondateurs,
notamment la nécessité d'équilibrer protection et développement des territoires concernés. Ainsi, les souplesses
désormais permises s'accompagnent d'un certain nombre de garde-fous. La possibilité de densifier des secteurs
déjà urbanisés ne constituant ni des agglomérations ni des villages doit être préalablement prévue dans des
documents d'urbanisme, schémas de cohérence territoriale (SCOT) et plans locaux d'urbanisme (PLU), et
répond à des conditions de mise en œuvre strictement encadrées par la loi. De même, l'implantation en
discontinuité des constructions nécessaires à l'activité agricole, forestière ou aux cultures marines ou, dans les
îles non interconnectées au continent, des ouvrages nécessaires à la production d'électricité à partir d'énergies
renouvelables est soumise à l'accord du représentant de l'État après avis de la commission départementale de
la nature, des paysages et des sites. À noter que l'article 12 septies AA, qui visait à préciser par décret la liste
des équipements collectifs dérogeant aux dispositions de la loi littoral, n'a pas été retenu par la commission
mixte paritaire et ne figure donc pas dans le texte promulgué. En tout état de cause, même si la loi Elan renforce
le rôle des documents d'urbanisme, et en particulier des SCOT, pour permettre d'opérer une déclinaison des
principes de la loi littoral au plus près des territoires, il importe de rappeler que cette dernière reste directement
applicable aux autorisations d'urbanisme. Il ne s'agit donc pas de permettre aux élus locaux « d'adapter et
d'interpréter librement la loi littoral ». Le seul décret prévu par la loi Elan a pour objet d'arrêter, conformément à
son article 45, la liste limitative des aménagements légers autorisés dans les espaces remarquables et
caractéristiques du littoral. Il permet de mieux protéger ces espaces fragiles, sans pour autant figer l'usage qui
peut en être fait. Ce décret sera complété par l'actualisation de la circulaire du 7 décembre 2015 relative à la loi
littoral. En effet, il apparaît utile, tant pour les services de l'État que pour les acteurs locaux, au premier rang
desquels figurent les maires, de disposer d'éléments de référence, partagés au niveau national. Ils pourront
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servir de base aux discussions menées localement, au plus près des situations réelles par les porteurs de projet,
les services de l'État et les collectivités locales.
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